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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Guadeloupe : enseignement technique et professionnel
Question écrite n° 876

Texte de la question

M. Ernest Moutoussamy attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la necessite de maintenir
en etablissement independant et autonome le lycee de Baimbridge (departement de la Guadeloupe), comme
c'est le cas actuellement. L'annonce, faite par certaines autorites, du rattachement du lycee professionnel de
Baimbridge au lycee technique Charles-Coeffin suscite de vives inquietudes chez les parents d'eleves, les
enseignants, les eleves et les organisations syndicales. Il lui demande ce qu'il compte faire pour maintenir tel
quel cet etablissement et eviter des perturbations qui risquent de porter prejudice a l'education dans le
departement.

Texte de la réponse

En application des procedures de decentralisation, les modifications susceptibles d'etre apportees au reseau
des lycees sont desormais etudiees et arretees a l'echelon regional, afin de mieux prendre en compte les
particularites locales, et de proceder a une consultation aussi large que possible des differentes parties
concernees. Ainsi, conformement aux dispositions de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 modifiee, il appartient au
conseil regional d'etablir le schema previsionnel des formations ainsi que le programme previsionnel des
investissements relatif aux lycees. Il revient d'autre part, a l'autorite academique, dans son ressort, d'arreter
chaque annee la structure pedagogique des lycees (ouvertures, fermetures ou transferts de classes), au regard
de l'evolution souhaitable du dispositif de formation compte tenu de l'environnement economique et social et des
moyens en emplois dont dispose l'academie concernee. L'evolution de la configuration du reseau des lycees
doit donc etre etudiee selon cette double demarche, laquelle presuppose l'etablissement d'une concertation
etroite entre collectivites territoriales et representants de l'Etat. Pour ce qui concerne les etablissements situes a
Baimbridge, il est possible d'indiquer que, si la transformation du poste de proviseur du lycee professionnel en
poste de proviseur adjoint de lycee a bien ete decidee, pour autant l'EPLE concerne est maintenu dans son
integrite. Cette mesure, au demeurant, a ete envisagee en plein accord avec le president du conseil regional.
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